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Le Tour des Ponts fera relâche en 

août. La prochaine édition du bulletin 

municipal d'informations sera celle de 

septembre et sera distribuée vers la fin 

du mois d'août. Bonnes vacances !

Bureau municipal
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Les terrains de la phase II  
du développement Etchemin sont prêts ! 

Vendus par la Municipalité, les terrains sont disponibles pour 
la construction de votre résidence en autoconstruction ou 
par l'entrepreneur de votre choix.

Vendus au coût de 11 $/pi² + taxes, ceux-ci sont desservis par 
les réseaux d'aqueduc et d'égouts (sanitaire et pluvial).

SITUÉS À PROXIMITÉ DE TOUS LES SERVICES
Parc, écoles primaire et secondaire, centre de la petite 
enfance, aréna, restaurants, pharmacie, clinique médicale, 
marché d'alimentation, institutions financières, Cycloroute 
de Bellechasse (piste cyclable), parc de jeux d'eau, terrains de 
soccer, etc.

Fière de son développement, tant au niveau résidentiel, 
commercial qu'au niveau industriel, la municipalité connaît 
un élan de croissance important depuis plusieurs années. 
Provenant des quatre coins de la province et même au-
delà, les gens choisissent Saint-Anselme pour s'établir et 
contribuent à créer un milieu de vie dynamique où il fait bon 
vivre.

Pour plus d'informations, nous vous invitons à communiquer 
avec Madame Valérie Gilbert.

418 885-4977, poste 226
adj.dg@st-anselme.ca

AUCUNE RÉSERVATION POSSIBLE, 
PREMIER ARRIVÉ, PREMIER SERVI

Sur le vif !

Ce bulletin municipal d’informations est 
entièrement réalisé, publié et distribué par  
la Municipalité de Saint-Anselme. 
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COLLABORATION
Services municipaux, organismes et partenaires

PROCHAINE PARUTION
Septembre 2024

Date de tombée : 
2 août 2024, avant midi

HEURES D’OUVERTURE
Lundi au jeudi : 8 h 30 à 12 h | 13 h à   16 h 30

Vendredi : 8 h 30 à 12 h | 13 h à   16 h

Horaire estival (mi-mai à début septembre)  
le bureau ferme à 16 h tous les jours

Calendrier des dates de tombée 
Le Tour des Ponts 

Bulletin municipal d'informations
ÉDITIONS DATES DE TOMBÉE DISTRIBUTION PRÉVUE

Août Le Tour des Ponts fait relâche ! Bonnes vacances !

Septembre 2 août, à midi Fin août 2024

Octobre 6 septembre, à midi Fin septembre 2024

Merci de faire parvenir vos textes et vos images  
à tourdesponts@st-anselme.ca 

Abonnez-vous à l'infolettreLe Tour des Ponts
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Conseil en bref La version complète des procès-verbaux 
est disponible sur www.st-anselme.ca

Lors de la séance régulière tenue le 4 juin 2024, 
le Conseil municipal a :

	� approuvé les procès-verbaux des séances du 7 mai, du 14 mai et du 28 mai 2024.

	� approuvé le paiement des comptes d'un montant de 903 771,11 $.

	� adopté le règlement no 535-2 modifiant les usages autorisés dans la zone 147 R.

	� accordé la demande formulée par l'entreprise P.A. Morin inc. pour l'agrandissement de l'immeuble localisé sur 
le lot 3 376 420 tel qu'assujetti aux dispositions du règlement no 62 sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale ainsi que les étapes subséquentes au projet, incluant également le déplacement de la maison sise 
sur le lot 3 376 418 sur le lot 3 376 412.

	� autorisé la réalisation d'un projet particulier de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble sur 
une partie du lot 6 098 955 pour la construction d'un immeuble d'habitation d'un maximum de 24 logements alors 
qu'il est prévu un maximum de 16 logements par bâtiment dans la zone 141 R.

	� procédé à la création et à la nomination des membres du Comité consultatif en environnement.

	� accordé le contrat pour l'entretien de l'ascenseur du 47, rue des Marianistes à Ascenseur universel inc. pour la 
somme de 514,44 $ par année, plus taxes.

	� recommandé favorablement le regroupement de l'Office d'habitation de la région de Montmagny, de l'Office 
municipal d'habitation de la Plaine de Bellechasse, de l'Office municipal d'habitation de la rivière Etchemin et de 
l'Office municipal d'habitation des Plaines et des Monts de Bellechasse.

	� autorisé la ratification d'un contrat pour l'hébergement du site web municipal avec la firme Hostpapa pour la 
somme de 502,74 $, taxes incluses.

	� autorisé le maire à assister au congrès 2024 de la Fédération québécoise des municipalités.

	� donné son appui à Coalition de l'est - Lien interrives et demandé au Gouvernement de soumettre et présenter une 
ou plusieurs options pour la création d'un lien routier interrives à l'est de Québec.

	� donné son appui à Connexion-U pour la mobilisation de Desjardins et joint sa signature à celles de près de 1 
600 signataires de la lettre qui sera envoyée à M. Guy Cormier, président de la Fédération et chef des directions 
du Mouvement Desjardins, dénonçant la disparition des comptoirs Desjardins et des guichets automatiques, et 
soulignant l'impact négatif sur l'accès à l'argent comptant pour les résidents de notre communauté.

	� demandé formellement au Gouvernement du Québec une révision de la Loi sur la fiscalité municipale relative aux 
services policiers afin de revoir à la baisse la charge fiscale imposée aux municipalités pour le financement de la 
Sûreté du Québec.

	� autorisé la signature d'un protocole d'entente d'une durée de trois (3) ans pour la fourniture de services pour le 
système SURVI-Véhiculaire 2024-2027.

	� accordé le contrat pour la réalisation de travaux de surfaçage pour la Municipalité de Saint-Anselme à P. E. Pageau 
inc. pour la somme de 120 526,11 $, taxes incluses.

	� demandé au ministère des Transports de mettre en place une phase de virage à gauche protégé à l'intersection de 
la route Bégin et du chemin Saint-Marc, sur les heures de pointe du midi et entre 16 h et 18 h et que les phases de 
virage protégé déjà en place dans le sens inverse soient instaurées en tout temps, entre 6 h et 22 h.

	� demandé au ministère des Transports d'interdire le virage à droite sur feu rouge aux 4 coins de l'intersection de la 
route 277 et des rues Provencher et des Marianistes; d'augmenter le nombre de secondes accordées pour traverser 
l'intersection aux heures de pointe du matin, du midi et du soir; et mettre en place une phase de virage à gauche 
protégé à l'intersection de la route 277 et de la rue Provencher, entre 7 h et 9 h ainsi qu'entre 16 h et 18 h.

	� autorisé la signature d'un protocole d'entente d'une durée de trois (3) ans pour la fourniture de services internet 
avec la fibre optique de Telus pour un montant de 3 780 $, plus taxes.

	� autorisé la présentation d'une demande de financement par le Fonds de développement culturel de la MRC de 
Bellechasse afin de déposer un projet pour la mise sur pied d'un symposium d'arts.

	� autorisé la Municipalité de Saint-Anselme à adhérer au projet de démarche collective de renouvellement des 
Politiques Familles et Aînés et de leur plan d'action coordonné par la MRC de Bellechasse et que la Municipalité 
mandate la MRC de Bellechasse afin qu'elle effectue une demande d'aide financière auprès du Secrétariat aux 
aînés du ministère de la Santé et des Services sociaux et du ministère de la Famille pour un projet commun de 
renouvellement des Politiques Familles et Aînés.

Prochaines séances2 juillet & 6 août 2024  à compter de 19 h 30 à la salle du Conseil  municipal située au 134, rue Principale(Accès par la porte arrière)
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Citoyens avertis
Merci de déposer les bacs  au cheminle lundi soir

Le Service de la Gestion 
des Matières résiduelles 

(GMR) de la MRC de 
Bellechasse est le 

département responsable 
de la gestion de l'ensemble 

des matières résiduelles 
sur le territoire de la MRC 

de Bellechasse.

Par le biais d'ententes 
intermunicipales, le Service 

GMR offre également 
certains de ses services 

à des municipalités 
partenaires.

Les municipalités 
partenaires sont sur le 
territoire de la MRC de 

Montmagny et de la MRC 
des Etchemins

INFORMATION 
418 883-3347

infogmr 
@ 

mrcbellechasse.qc.ca
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Citoyens avertis

URGENCES MUNICIPALES
*	 Fuites d'eau

*	 Refoulements d'égouts

*	 Anomalies routières

*	 Vandalisme dans les parcs

Nous joindre
Durant les heures d'ouverture :	 418 885-4977
Soirs et fin de semaine :               418 885-9462

1269, route Bégin
418 885-4977, poste 221

durant les heures d'ouverture 
du bureau municipal

HORAIRE 
ÉCOCENTRE

HORAIRE 
ÉCOCENTRE

SAMEDI
de 8 h à 16 h

du 6 avril au 23 novembre

MERCREDI
de 13 h à 18 h

du 1er mai au 30 octobre

JOUR FÉRIÉ
de 8 h à 16 h

OUVERT UNIQUEMENT
Lundi 1er juillet

Écocentre fermé
•	 20 mai
•	 24 juin
•	 2 septembre
•	 14 octobre

Mon chien vaut plus qu’une médaille !
Saviez-vous ?
En vertu du règlement no 340, tout propriétaire d’un 
chien sur le territoire de la municipalité de Saint-
Anselme doit enregistrer son animal de compagnie. 

Le propriétaire du chien doit se procurer une licence 
d’identification et doit obligatoirement lui faire porter 
à son collier. 

…Les pieds dedans…
En vertu, du même règlement concernant les 
animaux domestiques, le gardien d’un chien doit 
ramasser et nettoyer immédiatement, par les moyens 
appropriés, les matières fécales de son chien. Nous 
vous invitons à faire preuve de civisme et à enlever 
les matières fécales laissées par votre animal de 
compagnie promptement. 

Faisons de Saint-Anselme une municipalité  
propre et agréable pour tous!

Vos poilus préférés vous 
rappellent que les crottes, 
c'est dans l'sac que ça va 

et ça doit se rendre jusque 
dans la poubelle... 

1269, route Bégin
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Citoyens avertis
 
 

 
 

AAnnaallyyssee  ddee  ll’’eeaauu  ddeess  ppuuiittss  iinnddiivviidduueellss  
Un programme d’analyse d’eau vvoolloonnttaaiirree,  

offert par la MRC de Bellechasse, est mis à la disposition  
des citoyens de Saint-Anselme  

qquuii  nnee  ssoonntt  ppaass  ddeesssseerrvviiss  ppaarr  llee  rréésseeaauu  dd’’aaqquueedduucc. 

 PPrrooccéédduurree  
Les citoyens souhaitant faire analyser l’eau de leur puits devront se procurer des trousses 
d’échantillonnage pour des tests bactériologiques (coliformes totaux et escherichia coli) ou 
pour une analyse des nitrites / nitrates EP. 
 
Les citoyens doivent prélever les échantillons llee  mmaattiinn  mmêêmmee de la date prévue pour 
l’expédition au laboratoire.  
 

Journée prévue pour l’analyse 

MARDI 9 JUILLET 2024 
 

Vous devez déposer vos contenants 

AVANT MIDI (12 h) 
au bureau municipal      134, rue Principale 

 CCooûûtt  
 Analyse des coliformes / E. coli : .....................................  40 $ + taxes 

(inclus la disposition de l’eau par le laboratoire) 

 Analyse des nitrites / nitrates EP : ...................................  30 $ + taxes 

 MMooddaalliittééss  dd’’iinnssccrriippttiioonn  
Pour obtenir une trousse d’échantillonnage, qui sera disponible dans la semaine du 
2 juillet 2024, nous vous invitons à joindre Rébecca Lacasse au 418 885-4977 poste 221, du 
lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h, ou par courriel à municipalite@st-
anselme.ca. 
 
VVoouuss  ddeevvrreezz  ffoouurrnniirr  ::  vvoottrree  nnoomm,,  vvoottrree  aaddrreessssee  aaiinnssii  qquuee  ll’’aaddrreessssee  ooùù  ssee  ttrroouuvvee  llee  ppuuiittss,,  
ssii  vvoottrree  ppuuiittss  eesstt  aarrttééssiieenn  oouu  ddee  ssuurrffaaccee,,  vvoottrree  aaddrreessssee  ccoouurrrriieell  ppoouurr  ll’’eennvvooii  ddeess  rrééssuullttaattss  
oouu  vvoottrree  nnuumméérroo  ddee  ttéélléépphhoonnee,,  llee  cchhooiixx  ddee  vvoottrree  aannaallyyssee  eett  ffiinnaalleemmeenntt,,  ssii  vvoouuss  ccoonnsseenntteezz  
àà  ccee  qquuee  nnoouuss  uuttiilliissiioonnss  vvooss  iinnffoorrmmaattiioonnss  ppeerrssoonnnneelllleess  ddaannss  nnoottrree  iinnvviittaattiioonn  ppoouurr  lleess  
aannaallyysseess  dd’’eeaauu  eenn  22002255..  
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Citoyens avertis

Pour la sécurité de tous, 

SVP, ralentissez !

LIMITE DE VITESSE À 30 km / H  
DANS LES RUES DE LA MUNICIPALITÉ

Règlement no 470, adopté le 4 mai 2021

LIMITE DE VITESSE À 30 km / H  
DANS LES RUES DE LA MUNICIPALITÉ

Pour la sécurité de tous, 

SVP, ralentissez !

Parc des Chutes Rouillard, rives de la rivière Etchemin
La baignade, c'est INTERDIT !

La Municipalité souhaite rappeler à ses citoyens et ses visiteurs qu'il est DANGEREUX et 
INTERDIT de se baigner sur les rives de la rivière Etchemin. Le risque de noyade est élevé. 
En effet, les remous et le fort courant pourraient vous être fatals. De plus, nous rappelons 
que le site n'est pas sous surveillance.

Si vous désirez vous rafraîchir, rendez-vous aux jeux d'eau au Parc Eau-Jeux-d'Or, situé au 
160, chemin Saint-Marc.

Rappelez-vous que cette interdiction vise à assurer votre sécurité !

AIDE-MÉMOIRE POUR LA SÉCURITÉ EN PLEIN AIR
	; Évaluez vos compétences et votre forme physique.

	; Informez-vous des prévisions météorologiques, du niveau des cours d'eau et des dangers de feux de forêt.

	; Apportez de l'eau et de la nourriture en quantité suffisante et portez des vêtements appropriés.

	; Apportez du chasse-moustique et de la crème solaire.

	; Ne comptez pas sur votre cellulaire, les réseaux ne sont pas disponibles partout.

	; Avisez un proche de votre itinéraire et du moment prévu de votre retour.

	; Consultez une carte du territoire.

	; Ne laissez jamais un enfant sans surveillance (nombreux cours d'eau).

	; Ne nourrissez pas les animaux sauvages.

EN CAS D'URGENCE, CONTACTEZ LE 911 OU LA SÛRETÉ DU QUÉBEC  
(310-4141 OU PAR CELLULAIRE *4141) SI LES RÉSEAUX SONT ACCESSIBLES.
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Citoyens avertis
Le respect des propriétés privées, de même que les champs des agriculteurs, c'est l'affaire de tous !
Même s'il n'y a pas d'affiche « Propriété privée » à l'entrée d'un champ, il appartient à quelqu'un. 
Depuis le retour de la belle saison, certains quadistes ne respectent pas 
les propriétés privées. Il a été signalé à la Municipalité dernièrement 
que des gens en véhicules tout-terrain ainsi qu'à motocross se sont 
permis de circuler et d'aller faire des « beignes » sur des terres agricoles, 
brisant ainsi les cultures.

Sachez que le propriétaire est dans son droit de faire respecter 
sa propriété et qu'il peut à tout moment, signaler le méfait à la 
police. Le gros bon sens prévoit le respect des propriétés et il serait 
souhaitable qu'avant d'emprunter un chemin de terre ou de circuler 
dans un champ, de vous demander si vous y êtes autorisé ou encore 
de demander la permission au propriétaire. 

Évitez de circuler dans les champs, car sous l'apparence d'une terre non cultivée à vos yeux, il y a probablement 
un agriculteur qui a semé et vous pourriez donc saccager sa culture et nuire à ses opérations.

Faisons de Saint-Anselme un milieu de vie où le respect est notre priorité !  
Soyons fiers, soyons responsables, mais surtout soyons respectueux !
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Légendes Urbaines & Rurales
Telle une légende qui traverse le temps,  

la réglementation en matière d’urbanisme peut parfois être 
surprenante, mais sachez qu’elle existe vraiment et je compte 

vous la faire découvrir par le biais de ce billet
Du plan d’urbanisme au règlement de lotissement en passant par les règlements 
de zonage et de construction, de même que le règlement sur les permis et 
certificats, je ne vous cacherai pas qu’il y en existe bien d’autres. Les outils en 
matière de réglementation permettent de fixer des règles, des normes et des 
critères d'évaluation encadrant les constructions et l'usage des bâtiments et 
des terrains sur le territoire.

Ce mois-ci, je vous présente le règlement de lotissement qui porte le no 58 et 
qui a été adopté le 30 janvier 2001. 

Utilité
Le règlement de lotissement permet :

•	 de contrôler le découpage des lots sur le territoire;
•	 de restreindre le lotissement dans certains secteurs;
•	 de régir les voies de circulation.

Une opération de lotissement consiste à diviser un terrain en lots distincts, généralement afin qu'ils puissent être vendus 
séparément. Le lotissement est habituellement la première étape dans le processus de développement d'un territoire avant 
que celui-ci ne soit construit, utilisé ou même protégé.

Le règlement de lotissement, conjointement avec l'obligation d'obtenir un permis de lotissement préalablement à toute 
opération cadastrale, permet d'empêcher les propriétaires fonciers de morceler leur terrain, d'ouvrir des rues et de vendre des 
lots sans égard aux objectifs d'aménagement de la municipalité.

Le règlement de lotissement permet de traduire en terme réglementaire, et de rendre opposable aux personnes qui 
demandent un permis de lotissement, des préoccupations qui ont pour but de structurer et d'organiser le territoire. Parmi ces 
préoccupations, il y a celles qui sont relatives :

•	 au milieu naturel : topographie, nature du sol, rives et littoraux des cours d'eau et des lacs, espaces verts, drainage du sol, 
etc.;

•	 au milieu bâti : utilisation du sol et densité d'occupation, ouvrages publics, équipements et infrastructures (voies de 
circulation, aqueduc, égout, énergie, communications, parcs et terrains de jeux, etc.);

•	 à un aménagement intégré de qualité : accès ou raccordement aux réseaux d'équipements et d'infrastructures; articulation 
(dimension des lots, formes du lotissement) avec les éléments naturels et bâtis de même qu'avec les usages, densités et 
tracés de rue prévus dans le plan d'urbanisme ou par le règlement de zonage; induction d'un caractère au secteur, etc.;

•	 à la sécurité publique : contraintes naturelles, contraintes de nature anthropique, hiérarchie et interconnexion des réseaux 
de circulation ou de services publics, facilité de déplacement dans les rues et à leurs intersections, etc.;

•	 à la capacité de payer : cession des rues; cession des terrains ou versement d'un montant pour l'aménagement de parcs, de 
terrains de jeux ou d'espaces naturels; partage des coûts des infrastructures et des équipements prévus.

Les normes prévues au règlement de lotissement peuvent avoir une influence déterminante sur l’aménagement, l’efficacité 
des différents modes de déplacement et les coûts associés au développement. Ainsi, bien que les opérations de lotissement 
précèdent les projets de développement, il importe que le règlement de lotissement soit cohérent avec les normes 
d’aménagement prévues au règlement de zonage.

Normes courantes
De façon générale, les lots doivent être orientés de manière à recevoir un maximum d'ensoleillement, à préserver les patrons 
de drainage naturel, à éviter les contraintes naturelles ou celles de nature anthropique, à composer avec la présence d'un lac 
ou d'un cours d'eau. En terrain vallonné ou montagneux, il est préférable d'orienter le tracé des rues pour suivre parallèlement 
ou longitudinalement les courbes de niveau, de limiter la pente des rues et de prévoir des superficies de lots suffisantes pour 
permettre les constructions. Le regroupement des lots en grappes, l'alignement des rues ou des lots vers des perspectives 
visuelles naturelles (relief montagneux, boisé exceptionnel, etc.) ou bâties (monument, complexe architectural imposant, etc.), 
la prévision d'espaces à des fins naturelles, de parcs ou de réseaux piétonniers, la conservation des arbres existants, etc., 
contribuent à l'émergence d'une certaine originalité.

Et je pourrais vous en parler encore longtemps...
Référence : 
Guide de la prise de décision en urbanisme - Outils de réglementation, Publications du Québec, ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (https://
www.quebec.ca/habitation-territoire/amenagement-developpement-territoires/amenagement-territoire/guide-prise-decision-urbanisme)
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Le SSI s'enflamme

PERMIS  
OBLIGATOIRE
Feu de joie ou de 
déboisement au 

niveau du sol,  
sans protection

PERMIS  
N0N REQUIS
Feu dans un 

aménagement, un 
foyer extérieur,  

qui est muni d'un 
pare-étincelles et 
d'une cheminée

Bruno Caron, 
directeur

Service de sécurité incendie
St-Anselme, St-Henri et Ste-Claire

Des feux d'artifice sur votre terrain ?
C'est INTERDIT !

Les feux d'artifice fascinent petits et grands avec leurs lumières scintillantes et leurs 
mouvements. Bien qu'il soit facile de s'en procurer, l'utilisation de feux d'artifice 
représente un danger.

Des accidents, parfois mortels, ainsi que des incendies de forêt ou des dégâts sur 
des bâtiments ou des véhicules sont régulièrement signalés. Les feux d'artifice sont 
également à l'origine de nombreuses plaintes de nuisances sonores.

Saviez-vous que ...
L'article 2.1.28 du règlement no 340 sur la Sécurité publique, la protection des 
personnes et des propriétés de la Municipalité de Saint-Anselme mentionne qu'il 
est INTERDIT de faire usage ou de permettre de faire usage de pétards ou de feux 
d'artifice sans l'autorisation de la Municipalité.

Oui, mais...
La Municipalité, par le biais de son directeur du Service de sécurité incendie dûment 
habilité, peut toutefois délivrer une autorisation pour l'utilisation de feux d'artifice, 
AUX CONDITIONS SUIVANTES :

	0 Les feux d'artifice sont utilisés dans le cadre d'une festivité (fête nationale, 
festival, tournoi, etc.);

	0 Le demandeur ou l'artificier détient une assurance responsabilité qui couvre les 
risques de sinistres liés à l'événement;

	0 Le lieu d'artifice est sous la responsabilité d'un artificier reconnu;

	0 Le demandeur ou l'artificier doit détenir, en tout temps lors de la tenue de 
l'activité, l'autorisation du Service de sécurité incendie.

Rappelez-vous que cette interdiction vise à assurer votre sécurité !
En bon citoyen averti, je communique avec Ma Municipalité pour être 
bien informé des règlements qui peuvent s'appliquer ! Nous vous invitons à 
communiquer avec nous au 418 885-4977, poste 228, afin de vous prémunir 
d'une autorisation du directeur de la sécurité incendie. 

Merci de faire de Saint-Anselme 
une municipalité sécuritaire pour tous!
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Roman
•	 Les cœurs silencieux – Sophie Tal Men
•	 Le penthouse, T. 2 – Sylvie G
•	 La famille Chevalier, T. 1 – Jean-Pierre Charland
•	 Et viva la vida –Sophie Jomain
•	 Dans mon sang, la grenade – Léa Volène
•	 Rue Duplessis – Jean-Philippe Pleau
•	 La dernière allumette – Marie Vareille
•	 La double vie de Dina Miller – Zoé Brisby
•	 D’entre les morts – Alexis Laipsker
•	 Comme une fleur solitaire, T. 1 – Claude Coulombe
•	 La femme au kimono blanc – Ana Johns
•	 La chapelière – Marylène Pion
•	 Cinq cœurs en sursis – Laure Manel
•	 Châtiment – Céline Denjean
•	 Mathilde – Céline Savoie
•	 Les amours défendues, T. 1 – Michèle Tremblay
•	 Secrets de famille, T. 3 – Rosette Laberge
•	 Mes derniers mots seront pour toi – Philippe Sabrina
•	 The silent patient – Alex Michaelides
•	 Marées – Sara Freemam
•	 Pour rien au monde – Ken Follett

60, chemin Saint-Marc
418 885-0024

biblio@saint-anselme.ca

Raconte-moi une histoire

Roman jeunesse
•	 Le journal de Dylane, T. 16 - Marilou Addison
•	 L'été mémorable de Charlotte
•	 Les méchants, T. 18
•	 L'homme aux araignées - Jocelyn Boisvert
•	 L'arme du crime - François Gravel
•	 Les yeux noirs de Victoria - Émilie Rivard
•	 Histoires dont tu es l'auteur, Le repas
•	 Histoires dont tu es l'auteur, L'inconnu
•	 Histoires dont tu es l'auteur, Le devoir

Documentaire jeunesse
•	 Mon encyclo-petit de l'imaginaire

Bande dessinée jeunesse
•	 Garfield, poids lourd, T. 27

Album jeunesse
•	 Le loup qui adorait les dinosaures

É   hanges 
de casse-têtes!

Tous les détails  
sur notre page 

IMPORTANT
Il serait préférable, 
avant de déposer 

les livres dans 
la chute pour 
le retour à la 

Bibliothèque, de 
les attacher avec 

un élastique ou de 
les mettre dans un 
sac afin d'éviter de 
les endommager.

 En effet, sans 
attache, les livres 

s'ouvrent et les 
pages se froissent 

lorsqu'ils s'insèrent 
les uns dans les 

autres.

Merci de votre 
attention 

bienveillante  
afin de protéger 
nos bouquins !

Documentaire
•	 Le 200e de Sainte-Claire
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Raconte-moi une histoire
Le plaisir de lire :
« Du bonheur à pleines pages »

Nos racines invisibles 
de Isabelle Lagarrigue
Éditions Charleston, 2023,  

365 pages

« Les résultats du test d’ADN pour Romie Miller sont prêts. » Étudiante en archéologie, Romie 
mène une existence plutôt solitaire depuis la mort de sa mère, alternant chantiers de fouilles au 
Brésil et sessions de travail sur sa thèse à Lyon. Si elle a consacré sa vie à étudier les civilisations 
ancestrales, elle ne peut se débarrasser du sentiment  que quelque chose cloche dans son propre 
arbre généalogique. Elle n’a pas grand-chose en commun avec son père qui désire figurer dans 
le Livre Guinness des records et sa grand-mère. Alors, même s’il était plus confortable de ne 
pas savoir, même si les tests d’ADN sont illégaux en France, elle se lance dans une quête de ses 
racines qui risque de bouleverser sa vie à jamais.

Mon avis : Ce livre est fameux, drôle, doux et troublant à la fois, prenant et touchant. On s’attache d’emblée à Romie, Donna, 
Edmond et Gareth, parce qu’ensemble, ils attisent notre curiosité et nous font réfléchir sur nos racines, la famille et la filiation. 
Et la conclusion renforce cette pensée: « On ne choisit pas sa famille, mais on peut se choisir comme famille. »

par Sylvie Gourde

Les secrets de la femme de ménage
de Freida McFadden
City ED, 2023, 
362 pages

C’est une chance inespérée pour Millie d’avoir décroché un nouveau travail. Chez les Garrick, 
un couple fortuné qui possède un somptueux appartement avec vue sur New York, elle fait le 
ménage et prépare les repas dans la magnifique cuisine. Cela paraît trop beau pour être vrai. 
Et effectivement, la femme de ménage ne tarde pas à déceler quelques ombres au tableau… 
Son patron, Douglas Garrick, est d’humeur de plus en plus changeante. Et pourquoi sa femme 
Wendy reste-t-elle toujours enfermée dans la chambre d’amis ?

Le jour où Millie découvre du sang sur une chemise de nuit, elle ne peut plus rester les bras croisés. Quelque chose 
se trame dans cette maison. Une situation à laquelle Millie n’est pas préparée et qui pourrait bien se retourner 
contre elle si elle continue de vouloir découvrir les secrets des autres…

Mon avis : On retrouve Millie, le personnage principal de son précédent roman. Le livre m’a tenu en haleine tout le long. 
J’appréhendais un peu d’être déçue et que ce soit un peu répétitif du premier roman, ce ne fut pas le cas du tout. Le livre m’a 
surpris et j’ai adoré ça. C’est un mélange de suspens, de manipulations et de tromperie, j’ai eu de la difficulté à m’arrêter de lire. 
Ce roman est un coup de cœur pour moi.

par Louise Chabot

À tous nos précieux partenaires
Toute l'équipe du service de garde de l'école Provencher, mais plus encore, en mon nom personnel, Vanessa Laplante et 
celui de ma collègue de travail, Alexandra Gilbert, qui avons organisé l'activité du party hot-dog au midi avec les élèves,  
tenions à vous remercier sincèrement pour votre généreuse donation en faveur de notre organisation. Votre soutien est 
vraiment apprécié et à l'occasion de la semaine des services de garde en milieu scolaire, cela a contribué à permettre 
aux élèves inscrits au service de garde de l'école Provencher de participer à une superbe semaine riche en activités, 
dont notre fameux dîner hot-dog.

Nous sommes vraiment reconnaissantes pour votre générosité et votre soutien. Merci encore pour votre don !

Vanessa Laplante & Alexandra Gilbert
Éducatrices en service de garde de l'école Provencher
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Babillard communautaire
Club de l'Âge d'Or St-Anselme
Célébrons l'été !
Qui dit juin dit fin des classes, début de l’été 
et des vacances. La saison chaude se pointe à 
l’horizon avec un lot de festivals champêtres, d’événements 
importants, le 24 juin, la fête nationale du Québec, le 
premier juillet de la fête du Canada. Accueillons l’été avec 
enthousiasme et profitons de tout ce que cette saison a à 
nous offrir. Le temps est à la festivité et aux rassemblements. 
Amusons-nous à l’extérieur sur nos terrasses fleuries, avec un 
cocktail rafraichissant en compagnie de nos familles avec les 
enfants, les amis(es). 

	� Souhaitons-nous un bel été!

Des mots de bienveillance
À la suite de l’assemblée générale annuelle AGA en date du 
3 juin, M. Roch Roy président est très satisfait des résultats 
encourus, du travail accompli avec les membres de son 
équipe au sein du conseil d’administration qui demeurent 
tous en fonction pour 2024 & 2025. Mme Lorraine Roy, 
vice-présidente, Brigitte Brochu secrétaire, Noël Blais 
trésorier, Mmes Gilberte Picard & Nicole Couture Bouchard 
administratrices, MM. Gilles Cloutier, René Cameron, Claude 
Fleury, administrateurs.

Notre club FADOQ compte présentement 240 membres. Pour 
ceux qui désirent adhérer au club L044 à Saint-Anselme, les 
coûts demeurent les mêmes, soient 25 $ pour 1 an et 45 $ 
pour 2 ans.

Notre année financière s’est terminée avec un excédent au 
livre.  Les résultats positifs sont attribuables aux 94 locations 
de salles, aux 20 soirées dansantes, aux 11 galas d’amateurs, 
que nous avons orchestrés avec vigueur au cours de l’année.

Votre participation à nos activités est une bonne façon 
de stimuler notre engagement! C’est encourageant de 
s’impliquer en ayant le sentiment d’appréciation. Merci à tous 
de votre reconnaissance !

Nous demeurons ouverts à vos suggestions pour garder notre 
Club actif avec le désir de briser l’isolement des aînés de notre 
communauté. Bienvenue à toutes personnes qui désireraient 
s’impliquer au sein de notre organisme pour prendre la 
relève, nous venir en aide occasionnellement. N’hésitez pas 
à nous contacter!

Faits divers
•	 Nous tenons à offrir nos sincères condoléances aux 

membres de la famille de Mme Cécile Audet Moore. Elle a 
été une personne très impliquée dans notre organisme et 
dans la communauté anselmoise. Après une vie inspirante 
d’amour et de bonté, elle mérite le repos éternel.

•	 Nous avons participé à la vente de billets de loterie pour 
les Chevaliers de Colomb.  M. Yvon Roy, représentant du 
Conseil *6416 a remis à notre organisme un chèque de 
250 $.  Merci pour ce geste de générosité!

Faits divers (suite)
•	 M. Paul-Émile Asselin, membre FADOQ a été élu bénévole 

de l’année lors du Gala de Saint-Anselme. Félicitations 
pour cette nomination! 

•	 Rendez-vous pour les amateurs de pétanque les lundis 
et les mercredis soir à compter de 18 h 45 dans la cour 
arrière du Centre multifonctionnel pour jouer en équipe. 
M. Julien Bélanger & M. Gilbert Brochu seront heureux de 
vous recevoir. Tél. 418-885-4765 ou 418-882-7869.

•	 Récemment, notre collègue, Mme Lorraine Roy, ainsi que 
son conjoint, M. Jean-Claude Breton, célébraient leurs 
60 ans de mariage.  De nos jours, un anniversaire comme 
celui-ci mérite tous les honneurs. Que les diamants qui 
symbolisent ces noces continuent à briller dans votre vie 
pour les années à venir, sincères félicitations! 

•	 Prenez note que nos activités font relâche en juillet et en 
août. Elles reprendront en septembre avec les Tribadours 
les vendredis dansants et le groupe Nash pour les 
dimanches de galas. Le programme vous sera présenté 
avec les dates dans le prochain numéro de votre journal 
local. Bonnes Vacances!

Location de salle - Centre multifonctionnel - 243, rue Principale

	� Salle no 1 : parfaite pour recevoir de petits groupes 

	� Salle no 2 : équipée d’un écran géant pour les projections 
et pouvant accueillir des groupes de plus de 100 
personnes.

N’hésitez pas à contacter, l'une des deux personnes 
responsables des locations, elles se feront un plaisir de vous 
transmettre tous les renseignements pertinents à propos de 
nos salles à louer : 

•	 Mme Gilberte Picard : 418 809-3855 

•	 Mme Nicole Couture : 418-885-4041. 

Adhésion et renouvellement
En tant que membres du Réseau FADOQ pour un montant 
de 25 $/ pour 12 mois ou 45 $ pour 24 mois, vous recevez 
le magazine Virage, et ce, 4 fois par année. Vous devez 
compter de 4 à 6 semaines pour la réception de votre carte 

FADOQ.

En terminant :
**Le véritable amour n’a pas d’âge, il grandit avec le temps.** 

Tom Wilson

Au plaisir, 
Brigitte Brochu, secrétaire
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Un immense merci
Un immense MERCI aux Chevaliers 
de Colomb, conseil #6416 St-Henri  
 
 
 
 
 

qui nous ont remis un 
chèque d'un montant de 
370 $. Ces fonds serviront à 
répondre à des besoins des 
gens de Bellechasse qui sont 
en parcours oncologique.

Merci du fond du Cœur!

BINGO DES CHEVALIERS  
DE COLOMB ST-LAZARE

(Conseil 11614)

Le 31 juillet 2024 à 19 h  
au Centre communautaire de Saint-Lazare

3 000 $ en prix - activité réservée aux 18 ans et plus 
Les portes ouvriront à 18 h

Information auprès de Patrice Fournier
418 883-2128

Babillard communautaire
Cercle de Fermières
de Saint-Anselme

Fières de notre Patrimoine
Bonjour à toutes et à tous !

L'année Fermière est terminée depuis la mi-juin.

Cependant, les tisserandes sont toujours à l'œuvre jusqu'au 
14 juillet. Nous vous avisons que nos locaux seront fermés 
à compter du lundi 15 juillet jusqu'au vendredi 16 août afin 
d’offrir à nos responsables des arts textiles un repos bien 
mérité.

BBQ CHAMPÊTRE du 3 au 7 juillet 2024
L’organisme nous réserve comme chaque année un 
emplacement pour un kiosque de vente. Vous pourrez y 
trouver, des catalognes, des nappes, napperons, couvertures, 
etc.

Nouveauté cette année : TIRAGE
Nous procéderons au tirage de pièces créées par nos 
fermières, dans le but d’amasser des fonds pour notre 105e 
anniversaire de création en 2025.

Par la même occasion, nous avons pensé vous offrir un 
nouveau livre de recettes « La Bonne Tablée » qui saura vous 
plaire assurément ainsi que des jeux de Joffre à l’effigie du 
Cercle de Fermières.

Espérons vous rencontrer en grand nombre.

Bienvenue aux nouvelles qui souhaiteraient se joindre 
au Cercle. Les cours, ateliers et démonstrations ainsi que 
plusieurs activités sont gratuites pour les membres. Vous avez 
également accès à l'apprentissage de différentes techniques 
(tissage, tricot et autres) selon vos besoins. Venez nous 
rencontrer !

Nous reprendrons nos activités à l'automne. Surveillez notre 
page Facebook pour connaître les divers ateliers d’art textile 
que nous offrons et auxquels vous pouvez assister à peu de 
frais.

Les membres de votre conseil d'administration vous 
souhaitent un bel été, de belles récoltes dans vos 

jardins, de belles fleurs sur vos parterres et de beaux 
sourires sur vos visages et dans vos cœurs ! 

Bonnes vacances!

Association des retraités de l'éducation et  
des autres services publics du Québec 

Secteur Louis-Fréchette (03G)

Les Mennonites de l'Ontario 
en autocar

2 au 5 juillet 2024
4 jours, 7 repas, 3 nuits

999 $ occupation double
1 299 $ occupation simple

À Toronto, visite du musée des Mennonites, comédie 
musicale, tour de train historique, croisière dans les 

Mille-Îles et bien plus

Voyage dans l'Ouest américain
17 septembre au 1er octobre 2024

Pour information, contactez  
Claire Buteau  

au 418 456-6759
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Le samedi 25 mai 2024 s’est déroulée la revue de notre unité sous la présidence du Lieutenant-Colonel Philippe R. Guidoin CD. Ce fut un cérémonial 
très spécial puisque nous y avons souligné notre 50e revue annuelle. Le tout s’est déroulé en présence d’anciens commandants, cadets, officiers et 
membres de la succursale, tous venus pour célébrer notre 50e.

Nous tenons ici à remercier tout spécialement les anciens cadets qui ont joué de la musique, ce fut un réel plaisir de vous entendre, vous avez allumé 
un goût pour nos futurs musiciens. Il s'agissait de Véronica Mercier, Jean-François Ferland, Frédéric Ferland, Sandra Marceau, Nancy Marceau et 
l'aspirante de marine, Cathy Fillion.

Voici la liste des récompenses et les noms des cadets récipiendaires :

			   Médaille d'assiduité :			   PM1 Jean-Raphaël Tremblay (Sainte-Claire)
			   Trophée meilleur matelot 2e classe		  Mat2 Heaven Bélanger (Saint-Raphaël)
			   Trophée meilleur matelot 1re Classe		  Mat1 Rémi Malo (Saint-Nérée)
			   Trophée meilleur matelot 1re Classe A		  Mat1 Edward Cantin (Honfleur)
			   Trophée Bon Ami				    PM1 Jean-Raphaël Tremblay (Sainte-Claire)
			   Trophée Performance au Tir			   Matc Kyriane Vaillant (St-Elzéar)
			   Trophée Sous-Officier (Cadet-maître)		  PM1 Jean-Raphaël Tremblay (Sainte-Claire)
			   Trophée Amélioration			   Mat1 Amyleen Vaillant (St-Elzéar)
			   Trophée du Commandant			   Mat1 Jùlia Martins Tozati (St-Anselme)
			   Trophée du Commandant			   Mat1 Émilie Nadeau (Saint-Gervais)
			   Trophée au développement			   M2 Marilou Fortier (Sainte-Claire)
			   Meilleure division				    Division Phase 3 :
								        Mat1 Daniel Jean Dounamou (St-Anselme)
								        Mat1 Clara Lavallée (St-Anselme)
								        Mat1 Kyriane Vaillant (St-Elzéar)
								        Mat1 Charlie Fortin Defoy (St-Damien)
								        Matc Laurent Schmidt (St-Damien)
			   Médaille de la Légion			   Mat1 Jérémy Labonté (Saint-Lazare)
			   Médaille Strathcona			   M1 Éléna Labonté (Saint-Lazare)

Reconnaissances de la Ligue navale du Canada :
			   Médaille de service 5 ans			   M1 Éléna Labonté (Saint-Lazare)
			   Certificat de service 5 ans			   Aspirante de Marine Cathy Fillion
			   Certificat de service 15 ans			   Lieutenenat de vaisseau Myriam Vallières
			   Médaille de service 10 ans			   Lieutenant de vaisseau Audrey Fillion

La Ligue navale du Canada, division du Québec, a remis à notre succursale un certificat pour souligner les 50 années de bénévolat fait par les 
membres de la succursale pour garder dans notre milieu ce programme pour nos jeunes.  Ils ont fait mention que peu de succursales ont franchi 
cette étape et tout est à notre honneur de pouvoir souligner ce 50e.

De plus, nos vous annonçons que le 1er juillet 2024, la lieutenante Audrey Fillion prendra le commandement du CCMRC Bellechasse pour un mandat 
de 3 ans. Nous souhaitons à Madame Sylvie Fleury, commandante sortante, toutes nos meilleures chances dans ses nouveaux projets.

Surveillez les journaux locaux pour la rentrée en septembre et les pages Facebook des municipalités pour plus de détails.
Noëlla C Baillargeon, secrétaire

Ligue navale du Canada, succursale Saint-Anselme
418-885-4303 ou par courriel 

noellacbaillargeon@videotron.ca

Quelques nouvelles du  
CCMRC Bellechasse

50 ans, cela se fête !
1974-2024

Babillard communautaire

Crédits photos : Ltv Myriam Vallières

De gauche à droite, Capitaine Sylvie Fleury, 
commandante sortante de notre unité, Mme 
Chantale Goulet, Présidente Ligue Navale du 
Canada, succursale St-Anselme, M. Dominic 

M. Richard, Directeur Ligue Navale du Canada, 
Division du Québec et Ltv Audrey Fillion, 

commandante de l'unité en septembre prochain.
Nos récipiendaires
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Babillard communautaire
Nouvelles du 140e groupe scout de Bellechasse

Les scouts ont été particulièrement actifs le mois dernier. Après avoir animé des ateliers pour les 
jeunes lors du Bingo scout, en avril, les aventuriers et les louveteaux sont allés faire l’emballage chez 
IGA Deraîche, en mai. Nous remercions beaucoup le personnel de l’épicerie ainsi que tous les gens 
qui nous ont encouragés lors de cette journée. 

De plus, les aventuriers se sont occupés du vestiaire lors de la soirée-casino de l’aréna. Un grand 
merci aux Chevaliers de Saint-Henri pour leur généreux  don. 

Pour leur part, les louveteaux ont participé à une rencontre intermeutes. Ils ont pu fraterniser avec des jeunes de tout le 
district. De plus, ils ont aussi réalisé un défi environnement  en ramassant les déchets trop nombreux laissés dans certains 
parcs. 

Pour couronner leur année, les castors ont eu droit à une activité-récompense au Laser Game Évolution de Lévis.

Tous nos jeunes ont bien hâte au camp d’été. Ils pourront mettre en pratique les techniques apprises tout au cours de l’année.

Cécile Buteau
adjointe au chef de groupe

418 858-2931| cectremblay@gmail.com
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Vitrine sur Bellechasse
 

Des nouvelles de la MRC de Bellechasse! 
 

 

Un nouvel outil pour mieux informer la population sur l’évaluation foncière  
 

La MRC de Bellechasse s’est dotée d’un nouvel 
outil afin de transmettre de l’information relative au 
rôle d’évaluation foncière. Il s’agit du rôle en ligne. 
 
Cette nouvelle plateforme est accessible sur le site 
Web de la MRC au www.mrcbellechasse.qc.ca 
dans la section « Pour les citoyens », sous l’onglet 
« Évaluation foncière – rôle en ligne ». 
 
Qu’est-ce qu’un rôle d’évaluation? 
 

Un rôle d’évaluation est l’inventaire de tous les 
immeubles situés sur le territoire d’une 
municipalité. Il indique la valeur de chaque 
propriété sur la base de sa valeur réelle, à une date 
précise. Il constitue un élément de base du régime 
fiscal municipal et scolaire au Québec. 
 
Visitez notre site Web pour découvrir ce nouvel 

outil simple et convivial!  Si vous avez des questions, communiquez avec nous au 418 883-3347.  
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Vitrine sur Bellechasse
 

 

Les Prix du Patrimoine 2024 
 
Félicitations aux lauréats des Prix du patrimoine 2024 dans Bellechasse! Ces prix sont remis tous les 
deux ans afin de faire rayonner les initiatives qui mettent le patrimoine (vivant, bâti, religieux, 
paysager, etc.) en valeur de manière respectueuse et inventive.  
 
Catégorie : Conservation et préservation  
Espace sous le jubé pour la requalification d'une partie de l'église de Saint-Charles-de-Bellechasse 
en salle communautaire. 
 
Catégorie : Interprétation et diffusion 
Sur les traces de la Corrivaux pour son spectacle qui met en valeur l'histoire de cet événement 
marquant pour le village de Saint-Vallier 
 
Catégorie : Porteur de tradition 
Le groupe de musique traditionnel Baragwin qui met en valeur des textes et chansons 
bellechassoises 
 
Catégorie : Préservation et mise en valeur du paysage 
La Municipalité de Saint-Damien-de-Buckland pour l'aménagement du Parc des Sœurs 

Légende : les lauréats bellechassois des Prix du patrimoine 2024 
 
Changement des heures d’ouverture pour la période estivale  
 
Du lundi 3 juin jusqu’au vendredi 30 août inclusivement, les bureaux administratifs de la MRC de 
Bellechasse fermeront 30 minutes plus tôt. Voici donc les nouvelles heures d’ouverture pour cet 
été: 
 
Lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h à 16h.  
 
Bon été à toutes et à tous!  
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Vitrine sur Bellechasse
 
 100, Monseigneur-Bilodeau 
 Saint-Lazare-de-Bellechasse (QC) G0R 3J0 
 Tél. : 418 883-3347 
 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANSELME 
 

AVIS PUBLIC AUX PROPRIÉTAIRES DE RÉSIDENCES PERMANENTES AYANT À DISPOSER D'EAUX USÉES 
ET QUI NE SONT PAS RACCORDÉES À UN RÉSEAU D'ÉGOUT 

La présente est pour vous aviser que votre installation septique (fosse septique ou puisard) sera vidangée1 pendant la période 
suivante : L'entrepreneur responsable de la vidange est "Les Entreprises Claude Boutin". 

SEMAINE DU 15 AU 19 JUILLET 2024 
Chemin St-Marc. 

SEMAINE DU 22 AU 26 JUILLET 2024 
 

Rang de la Montagne, Côte de la Montagne, Chemin Laliberté, Chemin Ste-Anne, Chemin St-Jacques 
 

SEMAINE DU 29 JUILLET AU 2 AOÛT 2024 

 
 

Rang St-Philippe, Rang St-Pierre, Rang St-Olivier, Route Morissette, Rue des Pins. 
 

SEMAINE DU 5 AU 9 AOÛT 2024 

 
 

Route Bégin, Rue Turgeon, Rue Blouin, 3e Rang. 

Prenez note que nous ne pouvons déterminer à l'avance la journée exacte de la vidange de votre fosse. 

Tel que prévu au règlement no 106-01 de la MRC de Bellechasse, vous avez l'OBLIGATION de respecter les 
conditions suivantes : 

1o Dégager le couvercle de votre fosse ou de votre puisard en prévoyant un 
dégagement d’environ 4 pouces autour du couvercle de manière à ce 
que le vidangeur puisse le soulever facilement, tel que démontré sur 
l’image suivante. Laisser le couvercle sur la fosse. 

2o Localiser votre fosse à l’aide d’un piquet facilement repérable. 
IMPORTANT : Le piquet doit être installé au début de la période de 
vidange indiquée ci-dessus. Si plus d’une fosse, identifier clairement les 
fosses à vidanger. 

3o Si le chemin d'accès à votre propriété est muni d'une barrière, l'ouvrir et la déverrouiller s'il y a lieu. 
4 o Si une corde à linge se trouve sur le passage, bien vouloir la rendre visible pour les camionneurs afin d’éviter 

tout bris. 
5o Si votre fosse possède un couvercle avec des vis, bien vouloir les dévisser pour que ce soit plus efficace et 

accommodant pour le chauffeur lorsqu’il fera la vidange. 
De plus, votre numéro civique doit être lisible de la voie publique pour éviter les erreurs. 

 

N.B. : Si ces conditions ne sont pas respectées et que le chauffeur doit y retourner, DES FRAIS PEUVENT 
ÊTRE APPLIQUÉS 

La technologie avec le camion « Juggler » sera appliquée encore cette année pour la vidange des installations 
septiques avec champs d’épuration. Lire le texte au verso pour plus de renseignements. 

 
1 Ceci n’inclus pas le nettoyage de votre filtre d’installation septique. 

Exemple d’un couvercle bien dégagé 
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Encore cette année, le village de St-Vallier vous accueillera 
les 24 et 25 août dans une ambiance historique et festive.

Venez plonger au cœur du 18ième siècle et découvrir les us et coutumes 
à l’époque de Marie-Joseph Corrivaux, dont l’histoire, le procès et la 
légende ont marqué la communauté de St-Vallier.

À compter de 11h, participez à nos nombreuses activités gratuites 
pour toute la famille :

• Virée des lieux fréquentés par Marie-Joseph Corrivaux;
• Auberge La Corrivaux et Marché public d'antan;
• Spectacles de musique traditionnelle et de cornemuseurs;
• Personnages d’époque, démonstrations et animations diverses;
• Place de la famille : Jeux; Maquillage; Balade « contée »; Etc.

Le point culminant de cette fin de semaine est assurément le spectacle 
théâtral « Sur les traces de La Corrivaux », mis en scène en 
collaboration avec la Commission des champs de bataille nationaux. 

Internet : www.lacorrivaux.net
Facebook : Sur les traces de la Corrivaux
Téléphone : 581-849-2325

Pour consulter la programmation complète, 
acheter des billets ou obtenir toute autre information :

Billets en 
places réservées 

au coût de 45$
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16 et 17 août 2024 

des dates à retenir !
Le comité organisateur du Festival Celtes et Cie de St-
Malachie est heureux d’inviter toute la région à son 
événement estival rassembleur qui fera vibrer le cœur du 
village les 16 et 17 août prochains.  Lors de cette 12e édition, 
le public aura le plaisir d’entendre de formidables groupes de 
musique traditionnelle, québécoise, irlandaise et écossaise. 
Attention… ça va taper du pied!  

Le festival présentera aussi des cornemuseurs, un 
«violonneux», des prestations de gigue, des conférences, 
une dégustation de scotch, un documentaire primé et… un 
concert du Chœur celtique de St-Malachie! Enfin, il y aura du 
maquillage, des jeux amusants pour les enfants, un service 
de bar et de restauration sur place et beaucoup d’autres 
belles surprises.  

BIENVENUE À TOUTE LA POPULATION!

Pour connaître la programmation complète, suivez la page 
Facebook ou visitez le site web  

https://festivalceltessaintmalachie.com/

Josée Marceau
Festival Celtes et Cie de St-Malachie
418 642-2032| jmarceau@telus.net

OUVERTURE
Un héritage pour l’avenir

GRAND PUBLIC
Le samedi 13 juillet 2024, l’histoire des bâtisseuses rurales de la
congrégation Notre-Dame du Perpétuel Secours prendra un nouveau
tournant au cœur de la municipalité de Saint-Damien-de-Buckland.
 

Vous voulez découvrir l'œuvre sociale d’une communauté religieuse avant-
gardiste et inspirante ?

Ça vous parle, un délicieux repas sur une superbe terrasse au cœur du
village, ou un pique-nique gourmand au Parc des Sœurs ?  
 

Venez nous visiter et soyez les premiers à découvrir ces nouveaux lieux
animés dans le cadre des Rendez-vous Coeur villageois !
 
Ouverture du Musée des Sœurs de Notre-Dame du Perpétuel Secours
10h-16h 
Entrée gratuite pour la journée d’ouverture.
163-B, rue Commerciale, Saint-Damien-de-Buckland
Visite guidée 13h30 (inscription sur place la journée même).
 
Ouverture Le Perpétuel café
10h-16h
Café spécialisé, viennoiserie, lunch varié, prêt à manger et autres délices
gourmands.
147, rue Commerciale, Saint-Damien-de-Buckland (ancienne boulangerie).
Panier de pique-niques familiaux sur réservation pour 
2 à 6 personnes en quantité limitée (20)
au (418) 789-5129.
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INFORMATION : Municipalité Saint-Damien-de-Buckland • info@saint-damien.com • 418-789-2526 poste 602

w w w . s a i n t - d a m i e n . c o m  •          r v C o e u r V i l l a g e o i s

Jeudi 4 juillet / 19h 

SOIRÉE D’OUVERTURE DE L’AGORA
Avec La Swing Machine – 

Jeudi 11 juillet / 20h* 

CINÉMA EN PLEIN-AIR
Film familial à confirmer

Vente de pop-corn, 

breuvages et friandises sur place

* Heure approximative, selon le coucher du soleil.

Samedi 13 juillet / 10h à 16h

JOURNÉE DÉCOUVERTE DU CŒUR VILLAGEOIS
Ouverture des jeux d’eau

Animation avec Kumquatz – animation dixie

Marché public

Pique-nique libre au parc
Ouverture officielle du Musée des 

Sœurs NDPS et du Café Le Perpétuel

Jeudi 8 août / 19h

SOIRÉE IRLANDAISE
Avec McCool -

musique irlandaise et gigue

Jeudi 15 août dès 17h

LA GRANDE SOIRÉE IPL  
Animation avec le chansonnier 

blues Smiley pocket

Service alimentaire

Bar laitier mobile Le Frisson  

19h Cerise sur le Fleuve – 

        groupe de la relève

21h Feu d’artifice sur le lac

En collaboration
avec

En collaboration
avec

En collaboration
avec

En collaboration
avec

Au Parc des Sœurs • Entrée au 159, rue Commerciale • Saint-Damien-de-Buckland

Gratuit

Stationnement disponible chez IPL.

Vous pouvez apporter votre chaise, couverture 
ou coussin pour plus de confort dans les 

estrades de l’agora.

Lors des activités du jeudi, un service de bar 
et autres breuvages est offert ($).

Il est interdit d’apporter vos boissons alcoolisées.

jazz manouche
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HOCKEY LIBRE
DES RETRAITÉS

13 h 30 à 15 h 30
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JUILLET 20242024
S DL M M J V

Expo BBQ Bellechasse

Tournoi de soccer des Griffons

À SURVEILLER

Ça bouge ici !Ça bouge ici !Ça bouge ici !

15 AOÛT 22 AOÛT 29 AOÛT
SPECTACLE
PLEIN AIR

SABRINA-
CATHERINE

HITCH

CINÉ-PARC
SPECTACLE
PLEIN AIR

PHONÈMES
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HOCKEY LIBRE
DES RETRAITÉS

13 h 30 à 15 h 30
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AOÛT 20242024
S DL M M J V

Classique
de Golf

Saint-Anselme

2024

À SURVEILLER

Ça bouge ici !Ça bouge ici !Ça bouge ici !

SPECTACLE
PLEIN AIR

SABRINA-CATHERINE
HITCH

CINÉ-PARC

SPECTACLE
PLEIN AIR

PHONÈMES

7 SEPTEMBRE
CLASSIQUE

DE GOLF
STA

CLUB DE GOLF
BELLECHASSE

INSCRIPTION SUR LE SITE WEB
WWW.ST-ANSELME.CA

ENDROITS :
SPECTACLE 15 AOÛT : PARC GILLES-AUDET
CINÉ-PARC 22 AOÛT : STATIONNEMENT ARÉNA
SPECTACLE 29 AOÛT : PARC GILLES-AUDET


